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La présente Convention Partenariale de Grand Paris Aménagement est signée entre : 

 

 

 

La Commune de Cormeilles-en-Parisis, collectivité territoriale, personne morale de droit public située 

dans le département du Val-d’Oise, dont l'adresse est à CORMEILLES EN PARISIS (95240), 3 Avenue 

Maurice Berteaux, identifiée au SIREN sous le numéro 219501764, 

Représentée par son Maire, Yannick Boëdec, nommé à cette fonction aux termes d’une délibération du 

Conseil Municipal n° 2020-5 en date du 28 mai 2020 affiché en mairie et publiée au recueil des actes 

administratifs le 2 juin 2020 et transmis au contrôle de légalité le 29 Mai 2020. 

ci-après dénommée « la Ville », 

 

 

Et 

 

 

Grand Paris Aménagement, Etablissement public à caractère industriel et commercial régi par le décret 

n° 2015-980 du 31 juillet 2015, dont le siège est à Paris (75019), 11 rue de Cambrai, identifié au SIREN 

sous le numéro 642 036 941 et immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris, 

Représenté par Monsieur Stéphan de Faÿ, en sa qualité de directeur général, nommé à cette fonction par 

arrêté de la ministre déléguée auprès de la ministre de la transition écologique, chargée du logement, en 

date du 25 novembre 2020, agissant en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par l’article 9 dudit décret 

du 31 juillet 2015, domicilié en cette qualité au dit siège.  

 

ci-après dénommée « Grand Paris Aménagement » ou « l’Aménageur », 

 

 

Ensemble dénommée les « Parties » 
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PREAMBULE 

 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

Contexte de l’opération d’aménagement 

Sur la base d’une première étude urbaine réalisée en 2018, d’une convention d’intervention foncière1 

signée entre la Ville de Cormeilles-en-Parisis et l’Etablissement Public Foncier Ile-de-France (EPFIF) en 

2017 et d’une analyse conduite en concertation avec la Ville de Cormeilles-en-Parisis, Grand Paris 

Aménagement a été autorisé le 4 juillet 2022 par son Conseil d’administration, à prendre l’initiative d’une 

opération d’aménagement sur le secteur du centre-ville à Cormeilles-en-Parisis.  

 

Desservi par la gare transilienne, le centre-ville de Cormeilles présente de grandes qualités urbaines, 

architecturales et commerciales mais souffre d’une hétérogénéité bâtie peu qualifiante pour un centre-

ville (bâtiments en R0 ou R+1, locaux d’activité peu qualifiés, dents creuses, etc.) et de la traversée de la 

route départementale (RD 392) qui fracture le territoire, donnant ainsi un caractère très routier au 

quartier. Le territoire de Cormeilles offre par ailleurs un marché résidentiel attractif qui bénéficie à 

différents grands projets de développement déjà engagés (Seine Parisis) ou en cours d’achèvement (ZAC 

des Bois Rochefort). Les promoteurs immobiliers témoignent donc d’une appétence pour ce secteur 

central qui offre de forts potentiels de développement.  

 

Il apparait nécessaire de définir un véritable projet de centre-ville en promouvant une politique 
d’aménagement qualitative de ce secteur, afin de diversifier l’offre de logement, de soutenir et renforcer 
le commerce de proximité, de repenser les espaces publics de manière très qualitative en favorisant les 
modes actifs mais également en veillant au bon dimensionnement des équipements publics en infra et 
superstructures.  
 

La transformation de l’actuel quartier de la gare de Cormeilles-en-Parisis en un centre-ville commerçant 

et apaisé, répond à deux objectifs prioritaires du Contrat d’objectifs 2022-2026 conclu entre Grand Paris 

Aménagement et sa tutelle Etat : le développement de projets urbains mixtes autour des gares et la 

revitalisation des centres-villes. Elle s’inscrit dans les objectifs de la Ville en ce qu’elle constitue un 

véritable projet d’aménagement qualitatif du centre-ville afin de diversifier l’offre de logement, de 

soutenir et renforcer le commerce de proximité, de repenser les espaces publics en favorisant les modes 

actifs mais également en veillant au bon dimensionnement des équipements publics en infra et 

superstructures. 

 

 
1 Pour rappel, les emprises maitrisées par l’EPFIF seront ensuite cédées à l’opérateur désigné par la Commune selon les modalités définies dans 

la convention d’intervention foncière et pourront éventuellement faire l’objet de péréquation. 
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Objectifs de l’opération d’aménagement 

 

 
 

• Renforcer le rôle de centralité commerciale autour de la gare  

 

Le quartier de la gare regroupe aujourd’hui un tiers de l’offre commerciale de la commune et offre la 

concentration la plus importante de commerces de proximité de la ville (zone commerciale périphérique 

mise à part). La vacance commerciale, nulle sur ce secteur, démontre son attractivité. L’offre, 

essentiellement utilitaire, répond aux besoins de proximité (alimentaire, coiffeur, services de proximité, 

etc.). 

 

Le premier enjeu dans la définition du projet de développement du centre-ville est d’enclencher une 

nouvelle dynamique commerciale, en conservant le commerce existant de qualité et en le faisant 

progressivement monter en gamme, en nombre et en diversité, en attirant notamment de nouveaux 

commerces de destination (équipement à la maison et à la personne notamment). 

 

Cette ambition de maintien des activités existantes qualitatives se traduira dans la réalisation 

d’opérations tiroirs permettant de relocaliser les activités existantes à l’intérieur même du périmètre de 

projet, et limitant ainsi les frais d’éviction.   

 

• Améliorer l’urbanité  

 

➢ Un enjeu de couture urbaine au niveau du quartier de la gare 

Le territoire communal de Cormeilles est fortement marqué par la frontière urbaine constituée par la RD 

392 doublée des voies ferrées, qui traversent ou jouxtent le quartier de la gare.  

 

L’aménagement de ce secteur devra donc être porteur de lien urbain entre le nord et le sud de la ville et 

incarner l’espace de centralité actuellement manquant sur la commune.  
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➢ Repenser les espaces publics pour un centre-ville attractif 

Malgré la présence de la gare transilienne en périphérie du périmètre de projet, l’espace public est 

essentiellement aménagé pour la voiture. Le stationnement sur rue ou au sein de poches de 

stationnement occupe une grande partie de l’espace public. Les aménagements cyclables sont inexistants 

et les espaces de circulation piétonne, notamment le long de la RD 392, peuvent être anxiogènes.  

 

Afin de donner à ce quartier une envergure de centre-ville, et de renforcer son attractivité, il convient 

d’améliorer les espaces publics qui le constituent, de redonner une place plus importante à la nature en 

ville, d’améliorer, voire de structurer, les réseaux de mobilité active, de réfléchir à l’organisation du 

stationnement. 

 

➢ Une mutation déjà initiée à poursuivre et encadrer 

La mutation du quartier a déjà commencé. En effet, deux opérations immobilières sont en cours de 

développement dans, ou à proximité directe, du périmètre de projet défini par la Commune.  

 

Par suite de la construction d’un parking silo au sud des voies ferrées, ces deux opérations permettront 

le développement de près de 180 nouveaux logements et de 6 locaux commerciaux. Elles enclenchent la 

mutation, le changement de physionomie urbaine et l’intensification du quartier de gare. Il convient de 

poursuivre cette dynamique de projet mais également de l’encadrer pour répondre aux enjeux d’un 

projet d’intérêt général, garantir un développement urbain harmonieux et s’assurer du développement 

de projets immobiliers de grande qualité. 

 

• Contribuer à la dynamique du marché résidentiel et encadrer la production immobilière 

 

La frange sud du territoire communal est la dernière à s’être développée avec l’opération des Bois 

Rochefort en cours de finalisation, qui a permis le développement d’un quartier d’environ 1 900 

logements et d’une zone d’activités de 45 ha, et l’opération Seine Parisis (dont la MOA est assurée par 

Bouygues Immobilier) qui permettra le développement de 1 200 logements entre 2024 et 2027. La 

croissance de la commune se fait maintenant dans le diffus via des projets de promotion et la ville est de 

ce fait exposée à la pression des opérateurs immobiliers. Afin de répondre aux objectifs du SDRIF 

d’augmentation de la densité urbaine et de logement à proximité des quartiers de gare, il apparait 

souhaitable de maintenir la dynamique de marché mais également de maitriser le développement.  

 

La Ville, bien outillée (CIF conclue avec l’EPFIF en 2017, DPUR, règlement d’urbanisme assez restrictif, 

périmètre d’étude institué en 2021), souhaite focaliser le développement sur le quartier de gare pour 

qu’il se transforme en véritable centre-ville. A cet effet, l’opération engagée par Grand Paris 

Aménagement permettra de structurer un projet d’ensemble permettant l’amélioration du cadre de vie 

et l’attractivité de ce secteur et la participation des opérateurs immobiliers, dans une juste mesure, à ce 

dernier.  

 

L’ensemble de ces enjeux, essentiels à la définition de l’opération d’aménagement dont Grand Paris 

Aménagement a pris l’initiative confirment que cette opération est un projet urbain stratégique pour la 

structuration de la centralité de la commune de Cormeilles-en-Parisis.  Elle doit donc être menée par 

Grand Paris Aménagement dans le cadre d’un partenariat avec la Commune, dont le présent protocole 

définit les conditions. 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
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PARTIE 1 : MODALITES GENERALES D’EXECUTION 

  

ARTICLE 1 – OBJETS DE LA CONVENTION 

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités qui régissent le partenariat entre Grand Paris 

Aménagement d’une part, et la Commune d’autre part, permettant à Grand Paris Aménagement de 

mener à bien la réalisation du projet de redynamisation du centre-ville de Cormeilles-en-Parisis.  

 

La démarche de projet s’articule en deux phases :  

- La première phase devra permettre, par le lancement de deux études (étude de conception du 

projet urbain et étude sur le commerce de proximité), de définir le schéma d’aménagement du 

centre-ville, de définir en concertation avec la Commune la stratégie opérationnelle, le cadre 

financier, le montage réglementaire et le calendrier de mise en œuvre du projet, 

- Selon les conclusions de cette première phase de travail, une seconde phase pourrait 

s’enclencher et porterait sur les démarches pré-opérationnelles (études, procédures 

réglementaires d’urbanisme ou foncières, tour de table financier, etc.) préalables à la 

concrétisation de l’opération. 

Le présent document précise les conditions d’association de la Commune à la gouvernance du projet de 

redynamisation du centre-ville de Cormeilles-en-Parisis, les engagements des parties et les modalités 

d’exécution de la première phase définie ci-avant.  

 

Cette première phase regroupe trois démarches : 

- L’étude urbaine : à partir d’un diagnostic urbain, l’étude de conception doit aboutir au choix d’un 

plan guide, alimenté par des éléments de chiffrage, de faisabilité architecturale, de phasage, ainsi 

qu’à une esquisse des travaux de VRD envisagés ; 

- L’étude économique : ce volet vise à procéder à une analyse de l’offre commerciale de proximité, 

réaliser une enquête auprès des commerçants et à chiffrer les dépenses éventuelles d’éviction 

et de transfert des commerces ; 

- Communication et concertation : le projet de redynamisation du centre-ville fera l’objet d’actions 

de communication et de concertation (non réglementaire) avec les habitants et usagers 

concernés, qui seront menées par Grand Paris Aménagement avec le concours de la Ville.  

 

En parallèle de l’avancée des études et du processus de concertation, Grand Paris Aménagement aura 

pour objectif de définir un bilan, un planning et le montage de l’opération, en lien avec l’EPFIF dans le 

cadre de la convention d'intervention foncière. 
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ARTICLE 2 – INSTANCES DE GOUVERNANCE 

 

Comité de pilotage (COPIL) 

 

Le Comité de Pilotage se réunit en tant que de besoin et à la demande de l’une ou l’autre des parties, afin 

de valider les grandes orientations prises durant la phase études et leurs conclusions jusqu’à la mise en 

œuvre de l’opération d’aménagement.  

 

Il est présidé par Monsieur le Maire de Cormeilles-en-Parisis et le directeur général de Grand Paris 

Aménagement et est constitué à minima de ces derniers ou de leur représentant, ainsi que de leurs 

collaborateurs en charge des études opérationnelles et des partenaires qu’il est jugé pertinent d’associer 

selon l’ordre du jour, notamment l’EPFIF. Il se tiendra à la demande de l’une ou l’autre des parties et à 

minima une fois par an.  

 

L’organisation des COPIL est assurée par Grand Paris Aménagement : les ordres du jour sont proposés 

par Grand Paris Aménagement et transmis en amont des réunions à l’ensemble des membres du COPIL. 

La présentation est réalisée par Grand Paris Aménagement. Les comptes-rendus sont rédigés par Grand 

Paris Aménagement et transmis à l’ensemble des participants. 

 

Comité de projet/COTECH 

 

Le Comité de projet a pour objet de réunir les partenaires du projet pour aborder l’ensemble des études 

et thématiques techniques soulevées par le projet.  

 

Le Comité de projet se réunit toutes les 4 à 6 semaines, dans les locaux de la Ville de Cormeilles-en-Parisis  

 

Il est composé de représentants de Grand Paris Aménagement, des services compétents de la Ville de 

Cormeilles-en-Parisis et des partenaires qu’il est jugé pertinent d’associer selon l’ordre du jour, 

notamment l’EPFIF. 

 

L’organisation des comités de projet/COTECH est assurée par Grand Paris Aménagement. Les comptes-

rendus sont rédigés par Grand Paris Aménagement et transmis à l’ensemble des participants.  

 

ARTICLE 3 – PERIMETRE PREVISIONNEL DE L’OPERATION DE REDYNAMISATION DU CENTRE-

VILLE DE CORMEILLES-EN-PARISIS 

 

Les éléments de diagnostic élaborés par Grand Paris Aménagement ont permis de dresser les bases d’une 

stratégie tenant compte de la dureté foncière, des enjeux d’intervention sur les dents creuses et délaissés 

urbains du secteur et de la nécessité d’amplifier la dynamique commerciale dont bénéficie le centre-ville.   

L’opération d’aménagement envisagée à ce stade consiste en une intervention sur les espaces publics et 

les voiries d’une part et sur des ilots bâtis, afin d’y réaliser des opérations mixtes, d’autre part.  
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Stratégie d’intervention sur les espaces publics et les voiries 

 

Document de travail, Grand Paris Aménagement, février 2022 

 

Les espaces publics retenus pour faire l’objet d’un approfondissement dans le cadre de l’étude urbaine 

sont :  

1. La place de la Gare constitue une opportunité de créer un espace public qualitatif et central 

d’accroche et d’entrée du quartier ;  

2. L’avenue Foch, où l’enjeu réside dans l’amélioration de la commercialité de l’axe marchand ; 

3. Le square de l’av. du Docteur Flament est l’un des rares espaces récréatifs du secteur et devra être 

conservé. Il soulève la question de la nature et des espaces de respiration au sein du quartier, qui 

devra faire l’objet d’une réflexion dans le cadre de l’étude urbaine ; 

4. et 5. : l’élargissement des trottoirs et les voiries des boulevards Clemenceau et Joffre devront être 

étudiés pour  favoriser des modes de déplacements actifs. La création d’un front bâti dotera l’axe 

routier de davantage d’urbanité ;  

6. Les intersections entre la rue de Saint-Germain et les rues à sens unique (rues Malibran et Gallieni) 

devront être réaménagées, afin d’optimiser l’accès à la gare depuis cet axe.  
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Identification des secteurs d’intervention prioritaires 

 

Document de travail, Grand Paris Aménagement, mai 2022 

 

L’analyse conduite par GPA en 2021 (analyse des situations foncières, des contraintes d’accès, des enjeux 

de structuration urbaines et paysagères, etc.) a permis d’identifier 6 secteurs d’intervention prioritaires, 

afin d’y développer des opérations mixtes de logements, correspondant, entre autres, à ceux mis en 

exergue dans le cadre de l’étude urbaine conduite par la commune avec l’appui de l’EPFIF en 2018-19. 
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ARTICLE 4 – BUDGET PREVISIONNEL DE L’OPERATION DE REDYNAMISATION DU CENTRE-VILLE 

DE CORMEILLES-EN-PARISIS 

 

Le budget d’études pré-opérationnelles validé par le Conseil d’administration de Grand Paris 

Aménagement est établi à 145 k€ HT, et doit permettre de réaliser l’ensemble des études et la mise en 

place des éventuels dispositifs de communication et de concertation permettant de définir le projet 

urbain. Les études sont les suivantes :  

 

Etudes 
Missions 

Etude de conception du projet 

urbain 

Diagnostic des espaces publics, scénarios 

d'aménagement et chiffrages 

Etudes de faisabilité sur les différents 

périmètres de projet  

Elaboration du plan guide 

Esquisse VRD, phasage, chiffrage (et 

rédaction des documents cadres) 

Etude commerce 

Analyse de l'offre commerciale 

Enquêtes consommateurs et professionnels 

Chiffrage évictions/transferts 
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ARTICLE 5 – CALENDRIER PREVISIONNEL DE L’OPERATION DE REDYNAMISATION DU CENTRE-

VILLE DE CORMEILLES-EN-PARISIS 

 

L’enjeu est de pouvoir, dans le courant du 2ème trimestre 2023, confirmer l’opportunité et les modalités 

de réalisation de l’opération d’aménagement sur le secteur du centre-ville, s’appuyant sur l’étude urbaine 

et l’étude commerce à lancer en septembre/octobre 2022. 

 

Si les études confirment l’opportunité d’engager l’opération d’aménagement, les premiers travaux 

d’aménagement et les premières commercialisations pourraient intervenir courant 2025.  

 

 
 

Planning indicatif simplifié de la prise d’initiative 
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ARTICLE 6 – ENGAGEMENTS DES PARTIES   

 

Article 6.1. Engagements communs des Parties 

Au travers de la présente convention, l’ambition poursuivie est de mener les études nécessaires à la 

confirmation de l’opportunité d’une opération de redynamisation du centre-ville de Cormeilles-en-Parisis 

et à la définition de ses modalités opérationnelles, réglementaires, financières et partenariales. 

Cette ambition commune devra s’inscrire dans le respect des objectifs présentés au Conseil 

d’administration de Grand Paris Aménagement ainsi qu’au Conseil municipal de la Ville de Cormeilles-en-

Parisis. 

Chaque partie informe l’autre de l’état d’avancement des démarches, échanges et opérations réalisées 

sous sa conduite respective, pouvant avoir un effet sur le projet.  

La Ville de Cormeilles-en-Parisis et Grand Paris Aménagement s’engagent à coordonner leurs actions pour 

assurer la mise en œuvre du projet. En particulier, les actions poursuivies dans le cadre de la Convention 

d’intervention foncière nouée entre la Ville de Cormeilles-en-Parisis et l’EPFIF devront favoriser la 

faisabilité de l’opération de redynamisation, notamment du point de vue du choix des parcelles à acquérir 

et des montants négociés.  

 

Article 6.2. Engagements particuliers de Grand Paris Aménagement 

 

Grand Paris Aménagement conduit le projet en concertation avec la Ville de Cormeilles-en-Parisis. Il 

organise l’ensemble des instances d’élaboration et de décision relatives à l’opération d’aménagement. 

 

En vue de la réalisation de sa mission, et en conformité avec les articles L.103-2, L.311-1 et suivants, 

R.311-1 et suivants du Code de l’urbanisme, Grand Paris Aménagement s’engage à :  

 

Etudes et démarches d’approfondissement 

 

- Piloter les études mentionnées à l’article 1 de la convention : 

o Etude de conception urbaine ; 

o Etude de développement commercial.  

 

Dans ce cadre, les études seront menées sous la maîtrise d’ouvrage de Grand Paris Aménagement et 

validées en comité de pilotage tel que défini à l’article 2 du présent protocole. Les études prises en charge 

par Grand Paris Aménagement dans le cadre de la prise d’initiative sont plafonnées à 145 k€ HT, au jour 

de la signature du présent protocole. Toute nouvelle étude qui viendrait dépasser ce montant devra 

recueillir l’approbation préalable des instances décisionnelles de Grand Paris Aménagement. 

 

- Conduire les démarches préalables à la prise de décision sur l’opportunité de l’opération :  

o Elaboration d’un planning prévisionnel ; 

o Construction des bilans prévisionnels au fur et à mesure du déploiement de la stratégie 

d’intervention foncière et commerciale, ainsi que des faisabilités architecturales et 

urbaines produites dans le cadre de l’étude.  
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- Construire et faire vivre les partenariats nécessaires au passage du projet en phase 

opérationnelle et à la recherche de financements ; 

- Confirmer, sur la base des études complémentaires conduites, le montage et le phasage 

opérationnels dans les domaines foncier, administratif, juridique, technique et financier.  

Concertation et communication 

 

- Mener la concertation, en consultant la Ville sur la définition de ses modalités. 

- Assister la Ville pour l’ensemble des autres démarches de concertation et de communication dont 

celle-ci aura la responsabilité juridique. A ce titre, GPA contribuera notamment aux réunions de 

concertation et de communication organisées par la Ville auprès des commerçants, 

conformément aux modalités de concertation qui seront déterminées entre les parties. 

 

Article 6.3. Engagements particuliers de la Ville de Cormeilles-en-Parisis 

La Ville s’engage pour sa part à : 

 

- Contribuer à l’ensemble des instances d’élaboration et de décisions relatives au projet ;  

 

- Mettre à disposition de Grand Paris Aménagement et des prestataires des études les données 

d’entrée (sur le commerce, les plans de recollement des réseaux, les plans de nivellement….) 

les études déjà réalisées et tous les éléments nécessaires à la réalisation des actions 

mentionnées à l’article 1 du présent protocole ;  

 

- Associer Grand Paris Aménagement aux échanges avec les opérateurs immobiliers qui conduisent 

des projets à l’intérieur ou à proximité du périmètre de l’opération de redynamisation du centre-

ville de Cormeilles-en-Parisis ; 

 

- Autoriser Grand Paris Aménagement à échanger avec l’Etablissement public foncier d’Ile-de-

France ; 

 

- Apporter son concours à Grand Paris Aménagement pour les démarches nécessaires à la 

recherche et l’obtention de subventions, le cas échéant. 
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PARTIE 2 – DISPOSITIONS DIVERSES        

 

ARTICLE 7 – PROPRIETE DES DOCUMENTS         

 

Toutes les études finalisées et tous les documents établis, en application du présent protocole, sont la 

propriété de Grand Paris Aménagement. La Ville de Cormeilles-en-Parisis et l’EPFIF, dans le cadre de la 

convention d’intervention foncière, peut les utiliser sous réserve de l’accord de Grand Paris 

Aménagement et des droits d’auteur qui y sont attachés. 

 

Chacune des parties s’engage à ne pas communiquer à des tiers, autres que les représentants de 

l’Administration et l’EPFIF, dans le cadre de sa convention d’intervention foncière avec la Ville de 

Cormeilles en Parisis, les documents qui pourraient lui être confiés au titre de l’exécution du présent 

protocole, sauf accord des autres parties et documents communicables sur le fondement de la loi n°78-

753 du 17 juillet 1978.  

 

ARTICLE 8 : DATE D’EFFET, DUREE DU PROTOCOLE ET EXECUTION DU CONTRAT 

 

Article 8.1. Entrée en vigueur du protocole  

 

Le présent protocole entre en vigueur le jour de sa signature par l’ensemble des parties. 

 

Article 8.2.  Durée du protocole 

 

Le présent protocole prend fin après une période d’un an à compter de la date de sa signature par 

l’ensemble des parties.  

La durée du protocole pourra être prorogée par voie d’avenant.  

 

Le protocole ne pourra faire l’objet d’aucune prorogation tacite. 

 

 

Article 8.3. Modification des clauses du protocole 

 

Toute modification apportée à l’une des clauses du présent protocole fera l’objet d’un avenant.  

 

Article 8.4. Litiges 

 

En cas de différend relatif au présent protocole, les parties s’obligent à négocier dans un esprit de 

loyauté et de bonne foi un accord amiable préalablement à toute saisine du Juge. 

 

La partie souhaitant mettre en œuvre le processus de négociation en informe l’autre partie par lettre 

recommandée avec avis de réception, en indiquant les éléments du différend. 
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Si, au terme d’un délai de deux mois, les parties ne parvenaient pas à s’entendre, le différend pourra 

être soumis à la juridiction compétente par la partie la plus diligente, après en avoir informé l’autre 

partie par lettre recommandée avec avis de réception.  

 

Durant tout le processus de négociation et jusqu’à son issue, les parties s’interdisent d’exercer toute 

action en justice l’une contre l’autre et pour le différend objet de la négociation. Par exception, les 

parties sont autorisées à saisir la juridiction des référés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à ………………………………. le ……………………… (en deux exemplaires) 

 

 

 

 

  

 

La Ville de Cormeilles-en-Parisis 

 

 

 

 

 

 

 

Le Maire 

 

Grand Paris Aménagement 

 

 

 

 

 

 

 

Le Directeur Général 
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ANNEXES 


